
Association bénéficiaire de l’immatriculation tourisme fédérale de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 64, rue du Dessous 
des Berges – 75013 PARIS – Numéro d’immatriculation : IM075100382. Tél : 01 44 89 93 90 - Centre d’information :      Tél 01 44 89 93 
93. La Fédération Française de Randonnée Pédestre est une association reconnue d’utilité publique. Agréée et délégataire du Ministère 
chargé des Sports pour la Randonnée Pédestre et le Longe Côte. Membre du Comité National Olympique et Sportif Français et de la 
Fédération Européenne de la Randonnée Pédestre – Code APE : 9319Z – SIRET : 303 588 164 00051    
      
   Page 1 

 

 

Validé par la FFRP sous le N° FFR 14433 

 

Les Randonneurs d’Etiolles 

Louis et Claude vous proposent 

 
Le programme du séjour en moyenne montagne Alsace Vosges en étoile et en pension complète au village CAP 

France Domaine de Saint-Jacques, dans le petit village de Saint-Nabor à côté d’Obernai, du samedi 27 avril au 

samedi 4 mai 2024. Pas d’inscriptions, pas d’acomptes avant la validation du séjour faite par la FD et l’agrément 

tourisme. 

En plein cœur de l’Alsace et des Vosges, le domaine de Saint Jacques dans le village de Saint-Nabor nous invite à 

partager une ambiance conviviale et familiale, en bordure de forêt, dans un environnement privilégié pour 

profiter du plein air de la nature à l’état pur. Etablissement de caractère très bien équipé : Espace bien être avec 

piscine, sauna, jacuzzi, hammam, salle de fitness, cuisine du terroir avec des produits alsaciens. 

 

 

 

Ce séjour et ouvert aux adhérents des Randonneurs d’Etiolles titulaires de la licence : IRA et FRA ou supérieure 

année 2023-2024 
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Programme 
 

Randonnée à la journée avec déjeuner Pique - nique à emporter et déjeuner en ferme auberge pour la journée 
du mardi 30 avril. 
 
« Les départs des randonnées seront en covoiturage » 
 
Jour1 - Samedi 27 avril 2024 : Départ de votre lieu en covoiturage, rendez-vous à partir de 17h au domaine St 
Jacques route du Mont Ste Odile 67530 Saint-Nabor ( CAP France) , remise des clés et installation dans vos 
chambres, 19h débriefing sur le séjour avec le personnel du village vacances du domaine de Saint Jacques avec 
un pot d’accueil, puis 19h30 diner. 
 
Jour 2 – Dimanche 28 avril 2024 : 7h30 petit déjeuner, 8h30 rassemblement et prise des pique-niques, puis 
départ en covoiturage pour le secteur de BARR pour la randonnée « entre vignobles et châteaux » Au départ de 
Barr et à travers de magnifiques vignobles, on arrive sur les hauteurs de Mittelbergheim, village classé un des 
plus beaux villages de France. Le sentier des espiègles petits lutins en bois, perchés à quelques mètres du sol ils 
vous aperçoivent avant que vous ne les voyez ! En chemin le château du Haut Andlau qui fut construit en 1344 
par Rodolf d’Andlau et le château du Spesbourg. Retour au village vacances vers 16h30 / 17h. 19h / 19h30 Dîner 
et soirée libre 
Distance rando : 13 km Dénivelé 340 m 
 

  

 

Jour 3 – Lundi 29 avril 2024 :  7h30 petit déjeuner, 8h30 rassemblement et prise des pique-niques, puis départ 
en covoiturage pour le secteur du Haut-Koenigsbourg. Au départ de « La Vancelle gare » la randonnée nous 
amènera jusqu’à la chapelle de l’Aigle lieu de repos et de pèlerinage depuis 1895 pour nous conduire ensuite à 
la star des châteaux forts alsaciens, le château du Haut Koenigsbourg ou fut tourné le film de Jean Renoir « La 
grande Illusion ». Niché à 800 m d’altitude au cœur de la forêt vosgienne l’ascension de cet éperon rocheux est 
couronnée par une vue imprenable sur la plaine d’Alsace, les vallées et les ballons des Vosges, la Forêt Noire et 
par temps clair les Alpes. Visite du château. Retour au village vacances vers 16h30 / 17h. 19h / 19h30 Dîner et 
soirée libre 
Distance rando : 15 km – Dénivelé cumulé : 530 m 
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Jour 4 – mardi 30 avril 2024 :  7h30 petit déjeuner, 8h30 rassemblement, puis départ en covoiturage pour le 
secteur du Hohwald. Randonnée au départ et autour de la cuvette du Hohwald entre prairie, forêts de résineux 
et de hêtres sur les pentes des montagnes environnantes. Jusqu’au XVIIe siècle le site du Hohwald était inhabité 
et recouvert d’épaisses forêts. En chemin découverte de la cascade de l’Andlau des statues de bois. Déjeuner en 
ferme auberge de spécialités Alsaciennes et petite randonnée digestive, puis retour au village vacances vers 
16h30 / 17h. 19h / 19h30 Dîner et soirée libre 
Distance randonnée : Matin 11 km D+ 480 m après-midi 6 km D+ 150 m 
 

 
 

 
Jour 5 – mercredi 1ier mai 2024 :  7h30 petit déjeuner, 8h30 rassemblement et prise des pique-niques, puis départ 
en covoiturage pour le secteur du Mont Sainte Odile. Au départ du parking de l’ancienne gare d’Ottrott cette 
randonnée nous amènera au sanctuaire du Mont Sainte Odile patronne de l’Alsace et qui domine la plaine 
d’Alsace. Visite du site et en chemin nous découvrirons des spécificités des lieux : le mur païen qui s’étend sur 11 
kms et qui fut construit selon les spécialistes par les Celtes, la source Sainte Odile, la fontaine Lucie. Retour au 
village vacances vers 16h30 / 17h. 19h / 19h30 Dîner et soirée libre 
Distance : 15 km – dénivelé cumulé : 600 m 
 
 

 
 
 
 

Jour 6 – jeudi 2 mai 2024 :  7h30 petit déjeuner, 8h30 rassemblement et prise des pique-niques, puis départ en 
covoiturage pour le secteur d’Obernai. Au départ du parking de l’Altau à Obernai cette randonnée nous permettra 
de découvrir plus amplement les petites communes du Piémont. Le petit château du hameau de Léonardsau à la 
lisière de BOERSCH, est un magnifique exemple de l’art nouveau avec son parc à l’anglaise. Toute proche la petite 
chapelle Notre-Dame des Neiges au Chêne qui abrite notamment une marqueterie du Christ portant sa croix 
réalisée par Charles SPINDLER. Traversée des villages d’Ottrott, de Saint-Nabor et enfin Bernardswiller constitué 
au 13e siècle autour d’un fief impérial ou les empereurs germaniques imposèrent différents seigneurs. Arrivée à 
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Obernai et visite du village et de ses richesses : les maisons à colombages, les remparts, le beffroi, la place du 
marché, le puits à six seaux…. Retour au village vacances vers 16h30 / 17h. 19h / 19h30 Dîner et soirée libre 
Distance : 19 Km – dénivelé cumulé : 290 m 
 

 
 

 
 

Jour 7 – Vendredi 3 mai 2024 :  7h30 petit déjeuner, 8h30 rassemblement et prise des pique-niques, puis départ 
en covoiturage pour le village de Ribeauvillé au pied de la chaine des Vosges. Petite ville étalée le long de la rivière 
« Strengbach ». Visite de la ville libre, puis randonnée des 3 châteaux de Ribeauvillé : Saint Ulrich, Girsberg et 
Ribeaupierre puis retour au village vacances vers 16h30 / 17h. 19h / 19h30 Dîner et soirée libre 
Distance randonnée : 13 km – dénivelé cumulé : 500 m Plus visite de la ville. 
 

 

 

Jour 8 -  Samedi 4 avril 2024 : 8h petit déjeuner, finition des bagages et libération des chambres avant 10h, 

retour dans notre région en covoiturage, et fin de nos services. 

Conditions 

Attention : Ce programme peut-être modifier tous les jours en fonction des conditions de la météo et aux capacités 

physiques du groupe. 

Le covoiturage aller et retour et les déplacements sur place sont sous votre responsabilités, à voir avec les 

chauffeurs des voitures. 

Difficulté : Moyen.  

Nombre de participants : entre 15 et 35 

Le prix du séjour est de :   581 € par personne ferme et définitif. Le repas à la ferme auberge du mardi 30 avril 

est compris dans prix indiqué mais pas les boissons qui seront à payer par les participants.  

Les inscriptions pour le séjour sont du 15/12/2023 au 10/01/24 
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Le prix du séjour comprend : La pension complète avec boisson du dîner du jour 1 au petit déjeuner du jour 7 

(pique-nique ou repas chaud au domaine Saint Jacques pour tous les déjeuners suivant programme et lieux de 

pratiques). 

Les visites commentées (audio-guide) du Château du Haut-Koenigsbourg et de l’abbaye Sainte Clotilde 

Draps et serviettes compris 

Le prix ne comprend pas : Les dépenses personnelles, le covoiturage entre votre lieu de départ et le village 

vacances le Domaine de Saint Jacques à Saint-Nabor « aller et retour et les déplacements sur place », les boisons 

personnelles, et l’assurance facultatives « annulation et interruption du séjour qui est de 29 € » voir avec 

l’animateur. 

ASSURANCES FACULTATIVES : Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux 

assurances individuelles facultatives qui est de 29 € au moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre 

envoi 

PAIEMENTS : Acompte de 250 € à l’inscription. Entre le 15 décembre 2023 et le 10 janvier 2024. Primes 

d'assurance (facultatives) avec de l'inscription (29€) 

Solde du séjour avant : le 15/03/2024 qui est de 331€ par personne, 

  Tous ces règlements doivent être faits à l’ordre des Randonneurs d’Etiolles. 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE TRAJET ET LES DEPLACEMENTS : Nous verrons avec vous pour organiser le co-

voiturage. Pour informations les distances sont : trajet d'environ 920 kms aller/retour + déplacements sur place 

environ 240 Kms aller/retour. Chaque équipage constitué gérera la contribution de chacun au frais du 

déplacement. (Trajet A-R et déplacements sur place) 

FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION : Le voyageur peut annuler son voyage à tout 
moment aux conditions financières suivantes : 
- Annulation faite avant le 10 /01/2024 : restitution des sommes versées. 
- Annulation faite entre le 11/01/2024 et le 14/03/2024 : restitution des sommes versées dans la limite des frais 
engagés 
- Annulation postérieure au 15/03/2024 : retenue de 100% du montant total du séjour (dans la limite des frais 
engagés Sauf si annulation grave sur justificatif et prise de l’assurance annulation qui est de : 29 € 
 
CESSION DU SEJOUR : Avant le départ, un voyageur peut céder son voyage à un autre participant titulaire d’une 

licence FFRandonnée valide ou d’un Pass-Rando-Découverte valide. Les sommes versées seront remboursées 

au participant démissionnaire. Cependant, les contributions EIT et UEIT ainsi que les primes d’assurances 

éventuellement souscrites resteront acquises à la structure organisatrice. Le participant remplaçant devra 

remplir aussitôt un bulletin d’inscription en double exemplaire et s’acquitter sans délai du montant du séjour, 

des contributions EIT et UEIT et éventuellement de primes d’assurances facultatives 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables sur le site de l’association vous pouvez 
y accéder en appuyant sur la touche Ctrl et en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.lesrandonneursdetiolles.fr/voyages-et-sejours/  

 

Renseignements : Claude CHARPIES au 06.73.99.09.79 ou par mail claude.charpies@free.fr 
 Louis Christini au 06.09.22.14.80 ou par mail bagneres65@yahoo.fr 
 

https://www.lesrandonneursdetiolles.fr/voyages-et-sejours/
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